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Art. 1-5 

ANNEXE. 

Art. N

Texte

Article 1er. Conformément à l'article 12 de la Convention, le Gouvernement de la Fédération de Russie adhère à la
Convention en qualité de Partie contractante au moyen de l'acquisition de 6 pour cent des parts de la société,
correspondant à 6 pour cent de la propriété de la société.

  Art. 2. Le Gouvernement de la Fédération de Russie verse une contribution forfaitaire de dix millions d'euros
hors T.V.A. (10.000.000 €) à titre de compensation des coûts de construction, qui sera consacrée à la
modernisation et au renforcement des capacités scientifiques de la société. Cette contribution doit être faite
dans l'année qui suit la date de la signature du présent Protocole.

  Art. 3. La Convention est amendée comme suit :
  1) Le préambule est remplacé par un nouveau préambule dont la teneur est la suivante :
  " Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne,
  Le Gouvernement du Royaume de Belgique,
  Le Gouvernement du Royaume du Danemark,
  Le Gouvernement du Royaume d'Espagne,
  Le Gouvernement de la République de Finlande,
  Le Gouvernement de la République française,
  Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
  Le Gouvernement de la République italienne,
  Le Gouvernement du Royaume de Norvège,
  Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas,
  Le Gouvernement de la Fédération de Russie,
  Le Gouvernement du Royaume de Suède,
  Le Gouvernement de la Confédération suisse,
  ci-après dénommés comme "Parties contractantes",
  Etant convenu que les Gouvernements du Royaume du Danemark, de la République de Finlande, du Royaume
de Norvège et du Royaume de Suède agiront conjointement comme une seule Partie contractante ;
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